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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise souhaite supprimer l’article 6 
qui propose d’augmenter les peines prévues pour l’usage illicite de stupéfiants, rehaussant le 
montant de l’amende forfaitaire délictuelle.

Cette disposition prévoit également une peine complémentaire de suspension de permis de conduire 
et du permis bateau pour toutes les personnes coupables du délit d’usage illicite de stupéfiants. Elle 
étend enfin les pouvoirs du préfet pour prononcer des interdictions de paraitre en augmentant la 
durée de ces mesures de police.

La pénalisation de l’usage illicite de drogue est une politique contre-productive, sans effet sur le 
trafic. Elle s’inscrit dans une politique du chiffre qui montre ses limites depuis des décennies, la 
France étant un des pays européens où le cannabis est le plus consommé : en 2025, environ 900 000 
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usagers de cannabis quotidiens, et 1,4 million d’usagers réguliers selon l’Observatoire français des 
drogues et des tendances addictives.

La pénalisation du consommateur enferme le travail policier dans la répression des individus sur la 
voie publique sans effet sur le démantèlement des réseaux. Les biais des agents verbalisateurs 
entrainent la stigmatisation des populations les plus vulnérables de la société, des jeunes racisés au 
statut administratif précaire notamment par le recours aux amendes forfaitaires délictuelles comme 
l’indique les travaux du défenseur des droits en la matière (v. Décision-cadre 2023-030 
du 30 mai 2023 recommandant de mettre fin à la procédure de l’amende forfaitaire délictuelle). Le 
constat du délit entraine la verbalisation immédiate sous forme de justice expéditive. L’éviction du 
juge judiciaire conduit à la violation systémique du droit à un procès équitable des personnes 
verbalisées. Les députés insoumis s’opposent à cette logique de répression individuelle des 
problèmes de santé publique.

La dépénalisation de la consommation de drogue associée à de larges politiques de prévention et 
d’accompagnement des consommateurs par la réduction des risques sont les seuls leviers à même de 
lutter efficacement contre les addictions.

Enfin, cet article aggrave le champ répressif dont l’objet est purement communicationnel, le droit 
existant permet déjà de réprimer les consommateurs de drogue. L’application de tels dispositifs 
répressifs complexifient l’opérationnalité réelle pour les agents. La politique macroniste ces 
dernières années répond systématiquement aux enjeux sociaux (consommation de drogue, précarité, 
etc.) par la répression saturant ainsi les services de polices où tous les sujets deviennent prioritaires. 
La régulation des comportements à risque doit d’abord passer par une politique sociale en 
renforçant les services publics dans leur capacité d’accompagnement des individus.


